
ffinv*y* æ;": pr*f**t*:-* l* t fi*3Jâ*âS

ff"æç* *a: pr*f**tur* âæ 171#3lf-*ËS

Fr.:hli* l*

i* : *3i -r"? 3'i *?3**-Ë*Ëfi*3'i T-*ili" 3ü?*'i I*-§:ü

' ' ',il';,i.tl
' '' :t:;'L.,':

SrÉp*rt*rtT#ffit : **ugs4#rs#T*ï*

#*nm*t ****r***lp*§ I§*§. dtx âS.#*.â*â§ ,** r"rmfr m*r*#ffi x*â#'"â- â§

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamrnent son article 1.2121-29 ;

Conridérant que le rond-point situé à praximité de *a gefldarmerie n'a jamais fait l'obiet d'une

dÉnominatian officielle et que l'absence de dénomination rend sa localisatian difficile,

notamment pour les services de secours et de sécurité en cas d'intervention ou d'accident ;

Considérant que la commune souhaite inscrire cette dénomination dans une démarche

portause de sens et de mémoire;

Consïdêrant que le Souvenir Français, associatfon reconnue d utilité publique fondée en L887,

est invesü d'une triple rnission consistant à conserver le souvenir de ceux qui sont morts p§ur

la France, à entretenir les monurnents élevés à leur mémcire et à transmettre le flambeau du

souvenir aux gén{rations successives ;

Considérant que la dénomination « Rond-point du §ouvenir Français » s'inscrit dans Ia volonté

rnunicipale de fuire perdurer le devoir de mémolre et de valorlser l'engagement associatif

local.

§ui l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide,

Article t : de dénommer le rond*pcint situé à proximité de la gendarmerie :

« Rond-point du Souvenir Français » ;

Àrticle 2 : de charger Monsieur le Maire de procéder aux dêmarches nécessaires à

l'intégration de cette dénominaüon dans le nouvel adressage communal ainsi qu? la mise à

jour de Ia signalétique.
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